
I M M O B I L I E R  -  C O N S T R U C T I O N

Le Cabinet August Debouzy a accompagné Meridiam, société d’investissement à mission, sur la mise en

place d’une co-entreprise dénommée Yci Enfance avec le fonds d’investissement de l’ANRU et d’autres

partenaires publics et privés (notamment la Fédération Nationale de la Mutualité Française, la Fédération Léo

Lagrange, Synergie Family, Crescendo) destinée à investir sur le long terme pour la création de 100

établissements de crèches non-lucratives en QPV (Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville) représentant

environ 5.000 places.

Plusieurs projets ont déjà été lancés à Dijon, Chenove, Marseille, Besançon, Sevran, Maubeuge, Roubaix,

Arras, Montpellier ou encore Mericourt.

Le Cabinet August Debouzy a accompagné Meridiam sur l’ensemble des problématiques juridiques liées à la

mise en place de cette co-entreprise qui a adopté le statut de société à mission et des projets sous-jacents.

L’équipe August Debouzy était menée par Guillaume Aubatier, associé en charge de la pratique Immobilier et
Construction, accompagné de Dorian Scemama et Catherine Mintégui.
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